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Avis de marché ( avis rectificatif )

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-39771

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 25-39771

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CoeUR ESSONNE AGGLOMERATION

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Travaux d'entretien, de réhabilitation et de réparation des réseaux d'assainissement

  Description : L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. La description 
des prestations est détaillée dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). Les 
prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées des prix 
unitaires fixés dans le bordereau des prix. A titre indicatif, l'estimation de l'accord cadre est de 
3 300 000 euros HT par an pour l'ensemble des lots. L'accord-cadre est conclu pour une 
période initiale de 1 an à compter de la date de notification du contrat (la date indiquée dans le 
présent avis est donnée à titre indicatif), renouvelable deux fois par période annuelle 
successive. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 3 ans

  Identifiant de la procédure : 1d7d1ba4-fc92-41b1-aa52-67dde1c1ef4f

  Identifiant interne : 2025-AO-ASS-024

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232410 Travaux d'assainissement

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45232410 Travaux d'assainissement

 2.1.2 Lieu d’exécution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-39771
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  Adresse postale : Territoire de Coeur Essonne Agglomération dont le siège est à Sainte- 
 geneviève-des-bois

  Ville : Sainte Geneviève des Bois cedex

  Code postal : 91704

     Subdivision pays (NUTS) : Essonne ( FR104 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 3,300,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont précisés dans le 
règlement de consultation, avec une pondération exprimée en points et non en 
pourcentage, comme indiqué dans le présent avis

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Travaux d'entretien et de réparation des réseaux d'assainissement

  Description : Travaux d'entretien et de réparation des réseaux d'assainissement &amp;lt;br
/&amp;gt;

  Identifiant interne : 01

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232410 Travaux d'assainissement

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45232410 Travaux d'assainissement

 Options :

  Description des options : Le contrat prévoit la possibilité de confier 
ultérieurement au titulaire du marché un ou plusieurs marchés ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Adresse postale : Territoire de Coeur Essonne Agglomération dont le siège est à Sainte- 
 geneviève-des-bois

  Ville : Sainte Geneviève des Bois cedex
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  Code postal : 91704

     Subdivision pays (NUTS) : Essonne ( FR104 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,500,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Le contrat est renouvelable soit à la fin de la période initiale si le contrat 
n'est pas reconduit, soit au terme de chaque période annuelle en cas de reconduction

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 Informations relatives aux avis antérieurs :

  Identifiant de l’avis antérieur : 155666-2025

  Informations complémentaires : Le lot 1 de cet accord-cadre est conclu avec un montant 
maximum de 3 000 000 Euros H.T par an. A titre indicatif, l'estimation du lot 1 de cet 
accord-cadre est de 1 500 000 euros Ht par an

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Capacité technique : Certificats de qualification professionnelle et
/ou qualité ou équivalents demandés aux candidats sont en particulier : - 
Certificat d'aptitude à travailler en espaces confinés dans le domaine de l'eau 
potable et de l'assainissement (Catec) La recommandation R472 du 19 novembre 
2012 (Mise en oeuvre du dispositif Catec® : Certificat d'aptitude à travailler en 
espaces confinés dans le domaine de l'eau potable et de l'assainissement) définie 
une certification particulière devenant obligatoire le 30 novembre 2016 pour tous 
les personnels travaillant dans le domaine de l'eau potable et de l'assainissement. 
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- Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux (Aipr) Depuis le 1er janvier 
2018, la réglementation prévoit une obligation de vérification des compétences 
des intervenants à proximité des réseaux, notamment pour les maîtres d'ouvrage 
publics de travaux et leurs appuis en maîtrise d'oeuvre. Le candidat devra donc 
fournir, au moment de la remise des offres, les justifications suivantes : - Au moins 
un salarié de l'entreprise effectuant les travaux ou de l'entreprise sous-traitante 
effectuant les travaux doit être identifiable comme titulaire d'un Aipr « encadrant 
». - Tous les opérateurs d'engins de l'entreprise devront être titulaires d'une Aipr. - 
Pour les travaux urgents*, l'ensemble des salariés de l'entreprise (conducteurs 
d'engins ou non) intervenant en terrassement ou en approche des réseaux aériens 
devront être titulaires d'une Aipr. *Travaux urgents : selon le Code de 
l'environnement, il s'agit des travaux justifiés par la sécurité, la continuité du 
service public, la sauvegarde des personnes ou des biens ou la force majeure - 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance 
du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années. - 
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats 
d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la 
compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se 
porte candidat - Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq 
dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les 
plus importants

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Situation juridique : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le 
candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique décomposée en sous-critères précisés dans le 
règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1609710

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1609710

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/04/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 5 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 25/04/2025 à 14:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Les prestations seront financées sur 
les fonds propres de Coeur d'Essonne Agglomération. Pour les modalités de 
paiement, il sera fait application du Cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP) et du Cahier des clauses administratives générales applicable 
aux travaux. Le paiement s'effectuera dans un délai de 30 jours à compter de la 
demande de paiement

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : - référé précontractuel prévu aux articles L. 
5511 à L. 55112 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, - référé contractuel prévu aux articles L. 55113 à L. 55123 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 5517 du CJA, - recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 2 
mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, - recours 
pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R. 
4217 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication 
de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat)
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Travaux de réhabilitation des canalisations d'assainissement sans tranchée

  Description : Travaux de réhabilitation des canalisations d'assainissement sans tranchée&amp;lt;
br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 02

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232410 Travaux d'assainissement

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45232410 Travaux d'assainissement

 Options :

  Description des options : Le contrat prévoit la possibilité de confier 
ultérieurement au titulaire du marché un ou plusieurs marchés ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Adresse postale : Territoire de Coeur Essonne Agglomération dont le siège est à Sainte- 
 geneviève-des-bois

  Ville : Sainte Geneviève des Bois cedex

  Code postal : 91704

     Subdivision pays (NUTS) : Essonne ( FR104 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 12 Mois
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 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,800,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Le contrat est renouvelable soit à la fin de la période initiale si le contrat 
n'est pas reconduit, soit au terme de chaque période annuelle en cas de reconduction

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 Informations relatives aux avis antérieurs :

  Identifiant de l’avis antérieur : 155666-2025

  Informations complémentaires : Le lot 2 de cet accord-cadre est conclu avec un 
montant maximum de 3 000 000 Euros H.T par an. A titre indicatif, l'estimation du lot 2 
de cet accord-cadre est de 1 800 000 euros Ht par an

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Capacité technique : Certificats de qualification professionnelle et
/ou qualité ou équivalents demandés aux candidats sont en particulier : - 
Certificat d'aptitude à travailler en espaces confinés dans le domaine de l'eau 
potable et de l'assainissement (Catec) La recommandation R472 du 19 novembre 
2012 (Mise en oeuvre du dispositif Catec® : Certificat d'aptitude à travailler en 
espaces confinés dans le domaine de l'eau potable et de l'assainissement) définie 
une certification particulière devenant obligatoire le 30 novembre 2016 pour tous 
les personnels travaillant dans le domaine de l'eau potable et de l'assainissement. 
- Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux (Aipr) Depuis le 1er janvier 
2018, la réglementation prévoit une obligation de vérification des compétences 
des intervenants à proximité des réseaux, notamment pour les maîtres d'ouvrage 
publics de travaux et leurs appuis en maîtrise d'oeuvre. Le candidat devra donc 
fournir, au moment de la remise des offres, les justifications suivantes : - Au moins 
un salarié de l'entreprise effectuant les travaux ou de l'entreprise sous-traitante 
effectuant les travaux doit être identifiable comme titulaire d'un Aipr « encadrant 
». - Tous les opérateurs d'engins de l'entreprise devront être titulaires d'une Aipr. - 
Pour les travaux urgents*, l'ensemble des salariés de l'entreprise (conducteurs 
d'engins ou non) intervenant en terrassement ou en approche des réseaux aériens 
devront être titulaires d'une Aipr. *Travaux urgents : selon le Code de 
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l'environnement, il s'agit des travaux justifiés par la sécurité, la continuité du 
service public, la sauvegarde des personnes ou des biens ou la force majeure - 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance 
du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années. - 
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du 
candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats 
d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la 
compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se 
porte candidat - Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq 
dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les 
plus importants

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Situation juridique : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le 
candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique décomposée en sous-critères précisés dans le 
règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1609710

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1609710

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/04/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 5 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 25/04/2025 à 14:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Les prestations seront financées sur 
les fonds propres de Coeur d'Essonne Agglomération. Pour les modalités de 
paiement, il sera fait application du Cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP) et du Cahier des clauses administratives générales applicable 
aux travaux. Le paiement s'effectuera dans un délai de 30 jours à compter de la 
demande de paiement

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : - référé précontractuel prévu aux articles L. 
5511 à L. 55112 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, - référé contractuel prévu aux articles L. 55113 à L. 55123 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 5517 du CJA, - recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 2 
mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, - recours 
pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R. 
4217 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication 
de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : D5E081E4-0124-9E40-A327A9704852DF2A

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : CoeUR ESSONNE AGGLOMERATION

  Numéro d’enregistrement : 84530

   Adresse postale : 1 place Saint Exupéry

  Ville : Sainte Geneviève des Bois cedex

  Code postal : 91704

     Subdivision pays (NUTS) : Essonne ( FR104 )

  Pays : France

  Point de contact : BRAIVE Eric

  Adresse électronique : marches@coeuressonne.fr

  Téléphone : 0169721800

  Adresse internet : https://www.coeuressonne.fr/

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Versailles



11/11

  Numéro d’enregistrement : D5E08258-FEA8-AB8F-EC807C42332A1BC8

   Adresse postale : 56 avenue de Saint Cloud

  Ville : Versailles

  Code postal : 78011

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-versailles@juradm.fr

  Téléphone : 0139205400

  Télécopieur : 0139205487

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : afc789bd-e18e-4021-94b1-cd68c0e0e06a-01

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : PROCEDURE

  Description des modifications : Remise des offres: Au lieu du 17/04/2025 à 12h00 au plus tard. 
Lire 25/04/2025 à 12h00 au plus tard.

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : PROCEDURE

  Description des modifications : Date d'ouverture des offres: Au lieu du 17/04/2025 à 14h00 au 
plus tard. Lire 25/04/2025 à 14h00 au plus tard.

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b5974c0c-255f-4bcf-a453-31111f985c86 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 08/04/2025 à 14:32

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

08/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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